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1 Cadre général du projet

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de diversification des combustibles domestiques et de substitution au bois énergie, des études ont été réalisées pour une meilleure maîtrise du sous-secteur des combustibles domestiques par le Projet Sénégalo-Allemand Combustibles Domestiques (PSACD) depuis sa création en 1995 et vont être poursuivies par le programme de Promotion de l’Electrification Rurale et de l’Approvisionnement en Combustibles Domestiques (PERACOD). Dans ce cadre, une étude a été menée par Ingesahel sur la valorisation des résidus agricoles et agro-industriels comme combustibles domestiques. Elle a identifié, parmi d’autres, des sources potentielles d’énergie comme : la balle de riz, les tiges de coton, les coques d’arachide et le Typha australis.
Le Typha est une plante de la famille des roseaux à croissance rapide, que l’on trouve naturellement en Afrique de l’Ouest. La construction d’infrastructures influant sur l’hydraulique des fleuves Sénégal (barrages de Manantali et de Diama) et Niger (canaux d’irrigation de l’Office du Niger) a entraîné l’expansion du Typha en créant des conditions de milieu favorables. Le Typha a pu ainsi colonisé de vastes espaces dans les zones d’inondation des fleuves Sénégal et Niger ainsi que sur les axes hydrauliques avec des conséquences graves sur les activités humaines et l’écosystème. 

Les conséquences de la prolifération du Typha australis dans la zone sont :

· Le développement de maladies d’origine hydrique comme le paludisme, la dysenterie amibienne et la bilharziose ;

· La baisse de qualité de l’eau pour la consommation humaine ;

· La diminution de l’hydraulicité dans les axes d’irrigation et de drainage ;

· L’envahissement par le Typha de parcelles cultivées ;

· La création d’une zone refuge pour les oiseaux granivores entraînant une pression accrue sur les cultures céréalières ;

· La perte d’accès facile à l’eau pour les populations et les animaux d’élevage ;

· Un encombrement des zones d’eau libre diminuant les possibilités de pêche ;

· Un envahissement du lac de Guiers pouvant mener à terme à son comblement, entraînant la disparition de la principale réserve d’eau du pays et d’un réservoir piscicole important ;

· Un appauvrissement en terme de biodiversité (flore, oiseaux, poissons) ;

Divers ONGs, projets et programmes se sont impliqués dans la recherche de moyens de lutte contre cette plante. A côté d’une lutte directe (principalement mécanique), il a été proposé d’identifier des moyens de valorisation du Typha, qui permettraient d’avoir une action positive contre l’expansion de la plante tout en profitant à la population sahélienne.

L’ONG PRONATURA a exploré en 1997 la valorisation énergétique du Typha sous forme de briquettes de charbon. Cette action rentrait aussi dans le cadre de la recherche de combustibles de substitution au charbon de bois permettant ainsi de lutter contre la déforestation. Les tests d’acceptabilité de ce nouveau combustible se sont révélés positifs. 

Grâce à l’inventaire SIG réalisé par la Société nationale d'Aménagement et d'Exploitation des terres du Delta du fleuve Sénégal et des vallées du fleuve Sénégal et de la Falème (SAED) en 1998, le Laboratoire d’Ecologie de la Faculté Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux a estimé la quantité de biomasse-énergie constituée par le Typha à 200.000 tonnes représentant un potentiel de 64.000 tonnes de charbon, sur une quarantaine de kilomètres dans le Delta.

Le Pôle Régional de Recherche sur les Systèmes Irrigués sous l’égide du Conseil Ouest et Centre Africain pour la Recherche et le Développement
Agricoles (PSI/CORAF) a présenté un programme de recherche /action dans le cadre de la lutte contre l’envahissement des eaux par le Typha avec l’Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS) comme maître d’oeuvre et coordonnateur. Le projet Biodiversité est issu de ce programme et est actif des côtés du fleuve en Mauritanie et au Sénégal. 

En 2002, un atelier sur la valorisation du Typha, organisé par le Programme Régional des Energies Domestiques et Alternatives au Sahel (PREDAS) du Comité permanent Inter-états de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) et le PSACD, s’est tenu à Saint Louis réunissant tous les organismes travaillant sur cette problématique dans les trois pays de la sous région : le Mali, la Mauritanie et le Sénégal. Précédemment à cet atelier et afin de fournir un document de travail, il a été commandé un rapport de synthèse sur les connaissances actuelles en matière de valorisation du Typha. Les conclusions de ce rapport et de cet atelier ont été que le Typha, exclusivement perçu comme un danger, peut faire l’objet de diverses formes de valorisation (énergétique, agriculture, matériel de construction) au profit des populations sahéliennes.

Il a été décidé lors de cet atelier de tester l’acceptabilité du charbon de Typha auprès des populations, avant tout développement de technologies à moyenne et grande échelle. Au Mali, depuis les années 1987/88, des essais ont été réalisés pour la valorisation énergétique des tiges de coton par le Programme Spécial Energie (PSE) de la coopération Mali - Allemagne. Des solutions techniques simples ont été trouvées pour la carbonisation des tiges de coton et pour l’agglomération du poussier de charbon en briquettes. Il a semblé intéressant d’utiliser cette technologie simple afin d’obtenir les briquettes de charbon Typha nécessaire à la réalisation des tests d’acceptabilité.

Le Directeur du PREDAS, Monsieur Lawali, a indiqué que ces tests devraient être menés dans les trois pays de la sous région. Il a été décidé que le PERACOD prenne en charge cette action au Sénégal.

En Octobre 2003, les premiers tests de production et d’utilisation d’agglo- briquettes de charbon de Typha australis réalisé au Mali par le PREDAS ont donné des résultats très encourageants, qui en démontrent la faisabilité technique dans le contexte sahélien, et les perspectives que cela représente en termes de création d’emploi.

En Janvier 2004, une mission des experts sénégalais financés conjointement par le PREDAS et le PERACOD a été effectuée au Mali pour mieux s’enquérir et apprécier objectivement la fiabilité de la technologie de valorisation du Typha comme combustible domestique, la qualité du charbon produit, le management du projet et les conditions pratiques de transfert au Sénégal. 
Par ailleurs, en se basant sur les prix actuels du marché des combustibles domestiques et sur des estimations des coûts d’investissement, de matière première et de fonctionnement, les premières analyses montrent que les agglo-briquettes de charbon de Typha australis semblent pouvoir être financièrement et économiquement rentables, sous réserve de la mise en place de mécanismes de financement appropriés et probablement de prendre en compte les bénéfices environnementaux.

Dès lors il apparaît largement justifié de poursuivre les efforts déjà engagés par l’ensemble des acteurs susmentionnés pour parvenir à un projet régional de valorisation énergétique du Typha ayant un impact significatif en termes de lutte contre la pauvreté (création d’emplois, amélioration des conditions d’accès à l’eau), amélioration des conditions sanitaires (lutte contre le paludisme, bilharziose, amélioration de la qualité des eaux) et  de protection de l’environnement local (réduction de la pression sur les ressources forestières, préservation de la biodiversité, etc.) et global (réduction des émissions de gaz à effet de serre). Dans cette optique, ce projet pourrait également étudier d’autres formes de valorisation comme sa transformation en matériau de construction (forte capacité isolante, bonne tenue mécanique).

2 Objectif du projet

L’objectif visé dans cette opération est de fournir les données fiables nécessaires à l’évaluation d’un projet de démultiplication au niveau national et sous régional en collaboration avec les institutions concernées et le PREDAS. Pour cela, il est nécessaire de : 

· Maîtriser la technologie de carbonisation et d'agglomération en briquettes de la biomasse Typha ; 

· Produire du charbon de biomasse (Typha, balles de riz, en mélange) à partir de la technologie simple du Mali en vue d’effectuer des tests techniques;

· Valider le produit « charbon de Typha » par des tests d’acceptabilité au niveau des ménages et des établissements de commerces;

· Etudier le degré de pénétration du marché ;

· Etudier les modalités d'appropriations de cette technologie par des opérateurs.

3 Résultats attendus 

Les résultats attendus de cette opération sont :

· la production de briquettes de charbon de Typha de qualité et à un prix socialement et économiquement acceptable ;

· la confirmation de la viabilité technique, économique et financière du procédé ;

· une meilleure appréciation des scénarios envisageables en matière de pénétration du marché des combustibles domestiques et de substitution au charbon de bois ;

· des simulations de plans d’affaires pour des unités privés de production, mettant en évidence les seuils de rentabilité et les besoins en financement ;

· des arguments commerciaux pour les briquettes de charbon de Typha, répondant aux attentes de consommateurs ; 

· l’appropriation de la technologie par des opérateurs ;

· des lieux de démonstration et de formation disponibles, notamment pour des villageois riverains / opérateurs privés qui souhaiteraient s’engager dans cette activité ;

· un meilleur contrôle de la prolifération du Typha dans la vallée du Fleuve Sénégal permettant ainsi une préservation de l’environnement ;

· La coopération avec d’autres partenaires évoluant dans le même domaine.

4 Activités

L’unité pilote devrait fonctionner pendant une période d’environ deux ans de façon à disposer du temps nécessaire pour mener à bien les nombreuses activités à réaliser pour atteindre les objectifs ; Ces activités sont :

· Mise en place de l’unité pilote

· Aménagement du local

· Effectuer le transfert de la technologie du Mali vers le Sénégal 

· Organiser l’approvisionnement en intrant : Typha et mélasse

· Formation des artisans en construction d’un carbonisateur 03 fûts

· Formation des villageois riverains / opérateurs en technique de carbonisation

· Vérifier l’approche de formation des villageois riverains / opérateurs en technique de carbonisation 

· Sensibilisation / information des activités liées à la valorisation du Typha

· Réaliser des études : 

· Tests sur les techniques de carbonisation, d’agglomération,

· Tests d’acceptabilité,

· De faisabilité économique : l’obtention de données plus précises sur les coûts financiers et économiques, concernant la mobilisation de la matière première (coupe, transport, séchage / stockage), les investissements et le fonctionnement des unités (masse salariale, consommables, etc.) ;

· De démultiplication de l’opération ;

· D’autres formes de valorisation : éléments de construction.

5 Description de projet

Ce projet comprend six phases : 

· Etats des lieux et mise en place d’un cadre organisationnel (phase préparatoire);

· installation de l’unité pilote ;

· optimisation du processus / réalisation de tests produits (techniques, acceptabilité) ;

· étude de la faisabilité de la démultiplication ;

· étude des autres moyens de valorisation ;

· diffusion de l’information ;

· suivi / évaluation du projet.

La phase préparatoire, 

· Installation d’une antenne PERACOD à Saint Louis :

Le PERACOD intervient en tant que prestataire de service pour le compte des trois programmes régionaux de la GTZ : Casamance naturelle (PROCAS), Bassin arachidier et Fleuve (Lutte Contre la Pauvreté). Dans ce cadre, il installera une antenne dans les locaux de la GTZ à Saint Louis ; il sera aidé d’un point de vue logistique et administratif par les membres du Projet Autopromotion Pastorale dans le Ferlo (PAPF/GTZ) actif depuis de nombreuses années dans la région.

Le coordinateur de l’antenne sera pour les deux premières années un volontaire mis à disposition du PERACOD par l’Association Française des Volontaires du Progrès (AFVP) dans le cadre de leur accord de partenariat. Il sera appuyé de manière ponctuelle et sur des thématiques précises par des stagiaires.

L’antenne sera équipée de manière à ce que les activités prévues puissent être menées.

· Rencontres, sensibilisations, discussions et échanges d’informations avec différents partenaires :

· Les Institutions étatiques et Universitaires

· Direction de l’énergie

· Direction des Eaux et Forêts - Parcs Nationaux – 

· Direction de l’Environnement

· Direction de l’Hydraulique

· Direction de la Gestion et de la Planification des Ressources en Eaux

· Le Conseil Régional de Saint Louis

· Chambre de commerce et d’industrie de Saint Louis

· Chambre des métiers de Saint Louis

· Institut Sénégalais de Recherche Agricoles (ISRA)

· SAED

· OMVS

· Université Gaston Berger

· Etc.

· Sociétés, projets et programmes

· Projet Biodiversité 

· PAPF/GTZ

· PSI/CORAF

· La Cellule d’Etudes de Planification et de Suivi du MEPN

· Projet de lutte contre les Végétaux Aquatiques Envahissants dans le delta

· Projet Bio-Terre 

· Compagnie Sucrière Sénégalaise (CSS)

· ONG, GIE

· Groupements de femmes (FEPRODES…)

· ONG Diapanté

· Fournisseurs de tôles

· Etc.

· Communautés villageoises

· Information / sensibilisation sur le projet de carbonisateur « 3 fûts »

· Réalisation d’une enquête sur l’utilisation actuelle en combustible

· Réalisation d’une enquête sur la réalité du problème Typha au niveau du village

· Recherche de partenariat :

Il est important de rechercher des partenariats avec des organismes/institutions locales afin de bénéficier de synergie et de l’expertise locale des acteurs du terrain. Ces partenariats permettront ensuite une large diffusion des résultats et une meilleure appropriation par les populations des technologies développées.

Un partenariat logistique, technique et financier peut être envisagé avec le projet Biodiversité, dont les missions rejoignent les objectifs du PERACOD dans le domaine du Typha. Ce partenariat est doublement intéressant du fait que Biodiversité est actif sur les deux rives du fleuve (Mauritanie et Sénégal). Une première rencontre a fait état de ces objectifs communs et de la volonté de travailler ensemble afin d’obtenir des résultats tangibles en terme de contrôle du Typha.

Un partenariat logistique peut être envisagé avec la SAED. En effet, la SAED a une longue histoire en relation avec la problématique Typha au niveau du delta. Elle a participé aux premières études liées au projet PRONATURA, à qui elle avait prêté un local au niveau de sa sous-délégation à Ross Béthio.

Cette phase préparatoire peut se terminer par une réunion de présentation / information où toutes les personnes/institutions concernées seront conviées. Elle pourra se tenir par exemple lors de l’inauguration de l’unité pilote de Ross Béthio.

Installation de l’unité pilote 

Cette phase comporte les volets suivants :

01 volet : Rendre le local fonctionnel

· Inventaire de l’état actuel

· Etablissement de factures pro forma 

· Réfection du bâtiment abritant l’unité pilote 

· Prise en compte du recyclage de l’unité de carbonisation Pyro de PRONATURA  effectué en relation avec La Direction de l’Energie (DE) et la Cellule Combustibles Domestiques (CCD).

02 volet : Disponibilité du matériel 

· Le carbonisateur (03 fûts, 02 cornières (35mm) et 02 feuilles de tôles neuves)

· L’agglomérateur type bétonnière et des moules à briquettes

· Le moulin à marteau

03 Volet : Disponibilité des intrants

· L’approvisionnement en Typha pour l’unité pilote  

· L’approvisionnement en mélasse : voir avec la CSS

04 Volet : Transfert de technologie: 

· Il se fera par l’intermédiaire d’une mission d’experts maliens au Sénégal. Ils assureront pour cela des formations :

· des artisans forgerons en technique de fabrication des "3 fûts" 

· des personnes identifiées en technique de carbonisation 

· en technique d’agglomération 

· en entretien et maintenance du matériel.

Les artisans forgerons à former pour la construction d’un carbonisateur, seront identifiés en relation avec la chambre des métiers de Saint Louis.

Il est proposé de former en technique de carbonisation et agglomération : 

· un technicien qui sera ensuite en charge de l’entretien, de la maintenance et  de l’appui aux tests techniques au niveau de l’unité pilote, voire un acteur des opérations de démonstration / formation,

· des membres de la corporation des charbonniers,

· des représentants et/ou des personnes motivés par la technologie au niveau d’un village qui sera identifié comme village pilote.

Il est important que les personnes identifiées soient des leaders, des personnes moteurs dans leur groupe, des opérateurs qui sont susceptibles de démultiplier l’information et l’activité. 

Optimisation du processus / réalisation de tests produits (techniques, acceptabilité) 

· tests techniques

Il s’agira de tester au niveau de l’unité pilote différentes options pour la carbonisation du Typha : 

· techniques de récolte,

· techniques de séchage,

· techniques de conditionnement avant carbonisation (compactage, hachage, mélange avec d’autres matériaux),

· modes de carbonisation, 

· moyens d’homogénéisation (moulins ou autres), 

· techniques d’agglomération (mécanique, moule), 

· différents liants (l’amidon extrait des rhizomes, argile pour le foyer Yotan), 

· différents mélanges (poussier de charbon, balle de riz…),

· comportements du combustible en laboratoire,

· comportements avec différents types de foyers comme le Yotan, développé en Asie du Sud Est,

· les effets sur l’écosystème,

· etc. 

· tests d’acceptabilités

Il s’agira de tester le niveau d’acceptabilité du produit. L’étude des tests d’acceptabilité devrait permettre d’identifier les marchés potentiels à travers son mode de pénétration, son prix de vente, sa compétitivité vis-à-vis du charbon de bois et des autres combustibles.

Les tests seront réalisés sur un échantillon représentatif de ménages et autres usagers.

Il est à noter que l’expérience positive de PRONATURA pour les tests d’acceptabilité a été favorisée par des prix de vente des briquettes de charbon de biomasse subventionnés. Cela peut rendre difficile l’acceptabilité d’un nouveau produit ne bénéficiant pas de subventions.

Etude de la faisabilité de la démultiplication

Afin de préparer le projet de démultiplication, il sera mené des études relatives:

· à l’analyse économique du processus de la carbonisation,

· aux modalités de pénétration du marché,

· aux modalités d’appropriation de la technologie

· à la préparation du plan de démultiplication.

Etude sur les autres moyens de valorisation

Il sera mené des études sur les autres moyens de valorisation du Typha. Ces moyens de valorisation devront comporter un volet énergétique et/ou un volet d’amélioration des conditions de vie des populations rurales en conformité avec les missions du PERACOD. Dans ce cadre un des premiers sujets identifiés est l’utilisation du Typha comme matériau de construction. Le Typha possède en effet des propriétés isolantes, intéressantes en termes d’économie d’énergie et sa commercialisation sous cette forme apporterait plus de valeur ajoutée au produit permettant une amélioration du revenu des populations locales.

Les autres moyens de valorisation (agriculture, artisanat) ne rentrant pas dans ce cadre ne devront pas être étudiés à proprement parlé mais pourront faire l’objet d’un suivi technique.

Diffusion de l’information

Une attention particulière sera portée tout au long du projet à la diffusion de l’information et des connaissances acquises à trois niveaux :

· national et sous-régional

Le PERACOD se chargera de la diffusion de l’information en rapport avec le Programme Régional des Energies Domestiques et Alternatives au Sahel (PREDAS), Direction de l’Energie (DE) et Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature (MEPN) en vue de valoriser les expériences existantes.

· local

Cette action se fera principalement en direction des communautés villageoises par l’intermédiaire d’actions de démonstration et de formation en vue de faciliter le projet de démultiplication.

· interne

Le PERACOD diffusera les informations relatives au projet en direction de la GTZ et de ses autres projets.

Les moyens à utiliser sont par exemple :

· le bulletin de publications du CILSS tel que "Flash Cilss" et "Le reflet sahélien" ;  

· le site web du PERACOD, http://www.peracod.org/ ;

· l’observatoire des combustibles domestiques ;

· des fiches projets ou des plaquettes de diffusion ;

· le site du Global Village Energy Partnership, http://www.gvep.org/

Suivi / évaluation du programme

Un plan de suivi / évaluation sera élaboré et mis en œuvre par l’équipe du projet.
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